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RÉSUMÉ DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES

1 - EMPLOIS CONCERNES

Les entreprises d’installation thermique apportent une température de confort aux utilisateurs et ceci en
cherchant constamment à optimiser l’utilisation de l’énergie.

Les entreprises artisanales, moyennes ou plus grandes, accueillent des titulaires du C.AP. d’installateur
thermique. Ces entreprises sont plus de 11 600 en France, elles emploient environ 60 500 actifs. Les
travaux se répartissent comme suit : 34% en travaux neufs et 66% en rénovation et entretien (source
INSEE 1/01/2001).

L'installateur thermique peut donc exercer dans tous types d'entreprises ou même en créant sa propre
entreprise
La maintenance des installations représente une part importante de son activité où l'initiative est
privilégiée.

Les perspectives professionnelles sont très étendues, dans une profession en constante évolution :
énergies renouvelables, cogénération, géothermie…

2 - CHAMP D’INTERVENTION :

L’installateur thermique est amené à intervenir avec une autonomie plus ou moins grande sur des
installations de chauffage de maisons individuelles, d’immeubles, de commerces, de bâtiments
industriels et publics…

Il peut être amené également à intervenir sous le contrôle d'un supérieur sur des installations techniques
plus importantes (chaufferie de moyenne et grosse puissance, centrale thermique, chauffage urbain…).

L'installateur thermique implante, équipe et pose des générateurs, des chaudières, des émetteurs de
chaleur, de la V.M.C., des panneaux solaires, des régulations…, selon les plans d'installations et les
consignes qu'il reçoit.
Le chauffagiste réalise des installations qui permettent d’apporter le confort aux utilisateurs tout en ayant
le souci de préserver l'environnement et d’économiser l'énergie.
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PRESENTATION  DES  FONCTIONS  ET  DES  TACHES

FONCTION : REALISATION

ACTIVITES :

TACHES : Les activités sont à développer lors de la
réalisation d’un ouvrage ou d’une installation simple

1) Préparation / Organisation 1- Prendre connaissance du dossier des consignes orales ou
écrites de l’entreprise, du client et des autres corps d’état.

2- Reconnaître le site et ses contraintes.
3- Organiser son poste de travail et choisir son outillage.
4- Recenser les éléments nécessaires pour assurer la sécurité

des personnes et des biens.
5- Réceptionner et vérifier une commande à partir d’un bon de

livraison
6- Rédiger un bon de demande de fournitures

2) Réalisation / Mise en œuvre 1- a) Implanter, équiper et poser les matériels. (générateurs,
émetteurs, VMC simple flux, conduits, ballons et
échangeurs EC.S).
b) Participer à l’implantation, à l’équipement et la pose de
brûleurs, de régulateurs simples, de panneaux solaires…

2- Tracer, réaliser les percements et poser les supports.
3- Façonner, poser et assembler les réseaux fluidiques.
4- Raccorder les matériels aux différents conduits et réseaux

(fluidique, électrique).
5- Effectuer les travaux de finition (peinture, calorifuge,

raccords de plâtre, de mortier de ciment…)
6- Effectuer régulièrement le nettoyage du poste de travail et

l’entretien de l’outillage.
7- Procéder au tri sélectif des déchets de chantier.
8- Participer à une opération d’entretien, de dépannage.

3) Contrôle / Mise en service
1- Vérifier si l’installation réalisée correspond au schéma
d’exécution.
2- Mettre en pression, contrôler et purger les circuits (air, eau,
gaz, fioul…)
3- Paramétrer une régulation simple
4- Mettre en service l’installation.
5- Lister et intervenir sur les dysfonctionnements.

4) Relation / Communication 1- Recueillir et transmettre des informations en ayant un
comportement adapté à son environnement :

    - avec le personnel de l’entreprise,
    - avec les autres corps d’états,
    - avec les organismes institutionnels,
    - avec le client.


